CENTRE DE MEDIATION ET D'ARBITRAGE DE CASABLANCA
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DEMANDE DE MEDIATION — CMAC

PARTIE 1. INFORMATIONS SUR LA PARTIE

NOM

PRENOM

RAISON SOCIAL

ACTIVITE

ADRESSE (S)

ADRESSE (S) TELEPHONIQUE (S)

ADRESSE (S) ELECTRONIQUE (S)

CMAC

THE CASABLANCA MEDIATION
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PARTIE 2. INFORMATION SUR LAUTRE PARTIE

NOM

PRENOM

RAISON SOCIAL

ACTIVITE

ADRESSE (S)

ADRESSE (S) TELEPHONIQUE (S)

ADRESSE (S) ELECTRONIQUE (S)
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PARTIE 3. DESCRIPTION DU DIFFEREND ET ESTIMATION DE SA VALEUR
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DESIGNATION CONJOINTE D'UN MEDIATEUR OU ACCORD DES PARTIES SUR LES QUALITES DU MEDIATEUR DEVANT ETRE NOMME PAR LE CENTRE.
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PARTIE 4. ACCORD (S DES PARTIES

- LA PARTIE QUI DEPOSE LA DEMANDE DOIT JOINDRE UNE COPIE DE TOUT ACCORD ECRIT EN APPLICATION DUQUEL LA DEMANDE EST DEPOSEE,
SAUF DANS LE CAS OU IL N'Y A PAS D'ACCORD PREALABLE DE RECOURIR AU REGLEMENT.

- LA PARTIE QUI DEPOSE LA DEMANDE DOIT EGALEMENT JOINDRE, LE CAS ECHEANT, TOUT ACCORD RELATIF A LA LANGUE ET AU LIEU DE LA
MEDIATION.

AFIN QUE LA DEMANDE SOIT ENREGISTREE, CELLE—CI EST ACCOMPAGNEE DU PAIEMENT DES FRAIS ADMINISTRATIFS, DONT LE MONTANT EST
INDIQUE EN ANNEXE DU REGLEMENT DE MEDIATION.

COCHER LE MODE COMMUNICATION :

COURRIER EMAL ()
FAITA: FAITA:
SIGNATURE ET CACHET
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